
Siège social : 23 rue Alfred Nobel - 77420 Champs-sur-Marne 
Tel : 01.64.61.86.24 - Fax 01.60.05.03.62 - Email : ingespaces@wanadoo.fr

PLAN LOCAL D'URBANISME

Environnement - Infrastructures - Urbanisme
Ensemble, participons à l'aménagement du territoireIngESPACESIngESPACES

Département du VAL-DE-MARNE

Commune de SANTENY

Révision du PLU
Document arrêté le : 01/06/2016

Document approuvé le : 09/03/2017
par délibération N° : CT2017.2 / 027
du conseil de territoire du GPSEA

PIÈCE N°4 : ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION 





Orientations d’Aménagement et de Programmation - OAP

Commune de Santeny 1

TABLE DES MATIÈRES

I. SECTEUR RELATIF À L’EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITÉS 5

A. LOCALISATION 5

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT 5

II. SECTEURS « ROUTE DE MAROLLES» 8

A. LOCALISATION 8

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT 8

C. PROGRAMMATION 9

III. SECTEURS « CHEMIN DES VIGNES» ET «AVENUE DU ROLLET / ROUTE DE MAROLLES» 10

A. LOCALISATION 10

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT 11

C. PROGRAMMATION 11

IV. SECTEUR «ALLÉE DU CHÂTEAU» 13

A. LOCALISATION 13

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT 13

C. PROGRAMMATION 13

V. SECTEUR «IMPASSE DE BIGOINE» 15

A. LOCALISATION 15

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT 15

C. PROGRAMMATION 15

VI. LES AUTRES SECTEURS D’URBANISATION 17

A. SECTEUR «PLACE DE GONDY»  17

B. SECTEUR «CENTRE COMMERCIAL DU DOMAINE DE SANTENY» 17

C. SECTEURS «RN 19 / AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC» 17

D. SECTEURS «RUE DE LA FONTAINE» ET «RUE DU RÉVEILLON» 17



Orientations d’Aménagement et de Programmation - OAP

Commune de Santeny 2



Orientations d’Aménagement et de Programmation - OAP

Commune de Santeny 3

PRÉAMBULE

L’article L. 151-6 du Code de l’Urbanisme dispose que «les orientations d’aménagement et de 
programmation comprennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 
durables, des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements».

Ainsi, le présent document expose les orientations d’aménagement et de programmation retenues dans 
le cadre du PLU de SANTENY.

Ces orientations d’aménagement et de programmation, élaborées en cohérence avec le PADD, permettent 
à la commune de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs. De ce fait, les opérations de 
construction ou d’aménagement décidées dans ces secteurs doivent être compatibles avec les orientations 
d’aménagement, c’est-à-dire qu’elles doivent être respectées dans l’esprit et non à la lettre.

En effet, la notion de compatibilité ne saurait être assimilée à celle de conformité, l’exigence de compatibilité 
par des travaux ou opérations d’aménagement supposant simplement l’absence de contrariété entre les 
dits travaux et opérations et les orientations d’aménagement.
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I. SECTEUR RELATIF À L’EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITÉS

A. LOCALISATION

Le secteur à urbaniser à vocation d’activités est localisé au Sud de la RN 19, dans le prolongement Sud-
Est des zones d’activités existantes. Ce secteur s’étend sur environ 23 ha.

Ce projet s’inscrit dans les objectifs suivants :
• Poursuivre le développement de la zone d’activités existante afi n de développer les activités 

économiques et l’offre d’emploi sur Santeny ;
• Préserver la continuité verte identifi ée au Sud du territoire communal ;
• Favoriser les modes de déplacements alternatifs.

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Afi n de réaliser un aménagement cohérent de cet espace au Sud du bourg, plusieurs orientations 
d’aménagement et de programmation sont d’ores et déjà requises (dont certaines fi gurent sur le plan 
joint) :

 Paysagement et biodiversité

Préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville :

• Réaliser un traitement paysager le long des constructions existantes à l’Est de l’extension et le long 
de la route de Mandres ;

• Préserver les alignements d’arbres existants le long de la RN 19 ;

• Assurer l’insertion paysagère du site vis-à-vis de la frange agricole avec la mise en place d’un écran  
végétal dense notamment à l’Ouest de la zone d’activités existante pour améliorer la qualité de l’entrée 
de ville depuis la RN 19 ;

• Préserver et renforcer les espaces paysagers tampons existants garant du maintien de la continuité 
verte identifi ée sur le secteur ;

• Les espaces réservés au stationnement et aux équipements techniques devront faire l’objet d’un 
traitement paysager (plantations, haies, places de stationnement enherbées...) ;

• Privilégier les clôtures poreuses pour la biodiversité et composées de haies végétales, doublées ou 
non de grillage discret pour ne pas entraver les déplacements de la petite faune. Des passages pour la 
petite faune doivent être aménagés en bas des clôtures, notamment dans les coins. Un simple trou de 
15 cm pas 15 cm permet le passage de la plupart des animaux ;

• Les plantations doivent être réalisées avec des espèces locales diversifi ées et doivent favoriser la 
présence des strates herbacées, arbustives et arborées.
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 Déplacements et accessibilité

• Assurer une desserte effi cace de l’ensemble du secteur en : 

 - aménageant deux carrefours principaux à la zone d’activités depuis l’avenue de la Butte de 
Gayen  et la route de Mandres ;

 - préservant le carrefour existant à l’intersection de la RN 19 et de l’avenue de la Butte Gayen ;
 - créant un maillage viaire structurant et paysager assurant la desserte de la zone (localisation de 

principe sur le plan joint).

• Afi n de faciliter et d’encourager les déplacements doux à l’intérieur de la zone d’activités ou depuis 
celle-ci, il est nécessaire d’accompagner le projet de liaison verte Tégéval qui traverse la zone par des 
piquages de liaisons douces vers la zone d’activités.
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
Secteurs «Route de Marolles»

Préserver l’espace tampon boisé existant 
permettant d’assurer la continuité verte et 
de respiration

Préserver la biodiversité à l’intérieur du 
développement de l’habitat et privilégier 
les clôtures permettant les déplacements 
de la faune

Réaliser un traitement paysager Limite de secteur 1

Prévoir un seul accès routier au secteur 
(localisation de principe)

Limite de secteur 2

0 80 m
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II. SECTEURS « ROUTE DE MAROLLES»

A. LOCALISATION

Les secteurs 1 et 2 «Route de Marolles» sont localisés au Nord-Ouest du bourg en limite de la commune 
de Marolles-en-Brie et ont une vocation principale d’habitat. 

Le secteur 1 s’étend sur environ 0,7 ha et le secteur 2 sur environ 1,3 ha.

Ces projets s’inscrivent dans les objectifs suivants :
• Contenir le développement de l’habitat à l’intérieur de l’enveloppe urbaine existante afi n de préserver 

les espaces agricoles et naturels et de répondre à l’objectif règlementaire de mixité ;
• Préserver la continuité verte et de respiration au Nord du territoire communal.

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Ces secteurs sont concernés par des enveloppes d’alerte des zones humides potentielles de classe 3 défi nies 
par la DRIEE. Dans ce cadre, pour toute ouverture à l’urbanisation dans ces enveloppes, le pétitionnaire 
doit vérifi er au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008 (analyse de la fl ore et du sol).

Afi n de réaliser des aménagements cohérents de ces deux espaces au Nord-Ouest du bourg et en relation 
avec les constructions environnantes, plusieurs orientations d’aménagement et de programmation sont 
d’ores et déjà requises (dont certaines fi gurent sur le plan joint) :

 Paysagement et biodiversité

Préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville :

• Réaliser un traitement paysager le long des équipements sportifs existants et vis à vis des habitations 
proches ;

• Préserver les espaces tampons boisés existants d’une part entre le secteur 1 et les habitations existantes 
situées à l’Ouest de celui-ci et d’autre part à l’Ouest du secteur 2 pour maintenir la continuité verte 
et de respiration ;

• les espaces réservés au stationnement devront faire l’objet d’un traitement paysager (plantations, 
haies, places de stationnement enherbées...) ;

• Privilégier les clôtures poreuses pour la biodiversité et composées de haies végétales, doublées ou 
non de grillage discret pour ne pas entraver les déplacements de la petite faune. Des passages pour la 
petite faune doivent être aménagés en bas des clôtures, notamment dans les coins. Un simple trou de 
15 cm pas 15 cm permet le passage de la plupart des animaux ;

• Les plantations doivent être réalisées avec des espèces locales diversifi ées et doivent favoriser la 
présence des strates herbacées, arbustives et arborées.
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 Déplacements et accessibilité

• Prévoir un unique accès routier au secteur 1 depuis la route de Marolles afi n de sécuriser au maximum 
les entrées-sorties ;

C. PROGRAMMATION

Pour toute opération de construction sur chacun des deux secteurs :

• Une densité d’environ 15 à 20 logements/ha doit être respectée (soit environ 12 logements sur le 
secteur 1 et environ 24 logements sur le secteur 2),

• 40 % des logements créés devront être des logements sociaux (soit environ 5 logements sociaux sur 
le secteur 1 et environ 10 logements sur le secteur 2).
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III. SECTEURS « CHEMIN DES VIGNES» ET «AVENUE DU ROLLET 
/ ROUTE DE MAROLLES»

Réaliser un traitement paysager

Créer et/ou préserver une liaison 
douce desservant la zone résiden-
tielle depuis le chemin des vignes 
et se poursuivant vers la route de 
Marolles

Préserver le boisement existant

Limite du secteur «Chemin des 
Vignes»
Limite du secteur «Avenue du 
Rollet  / Route de Marolles» 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
Secteur «Chemin des Vignes»

Secteur «Avenue du Rollet / Route de Marolles»

0 50 m

Prévoir un seul accès routier au 
secteur (localisation de principe)

A. LOCALISATION

Le secteur «Chemin des Vignes» est localisé au Nord-Ouest du bourg, à proximité du centre ancien. Ce 
secteur s’étend sur environ 1 ha.
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Le secteur «Avenue du Rollet / route de Marolles» est également localisé au Nord-Ouest du bourg en 
limite de l’urbanisation. Ce secteur s’étend sur environ 0,5 ha.

Ces deux secteurs sont à vocation principale d’habitat.

Ces projets s’inscrivent dans les objectifs suivants :
• Contenir le développement de l’habitat à l’intérieur de l’enveloppe urbaine existante afi n de préserver 

les espaces agricoles et naturels et de répondre à l’objectif règlementaire de mixité ;
• Favoriser les modes de déplacements alternatifs.

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Ces secteurs sont concernés par des enveloppes d’alerte des zones humides potentielles de classe 3 défi nies 
par la DRIEE. Dans ce cadre, pour toute ouverture à l’urbanisation dans ces enveloppes, le pétitionnaire 
doit vérifi er au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008 (analyse de la fl ore et du sol).
Afi n de réaliser des aménagements cohérents de ces deux espaces au Nord-Ouest du bourg et en relation 
avec les constructions environnantes, plusieurs orientations d’aménagement et de programmation sont 
d’ores et déjà requises (dont certaines fi gurent sur le plan joint) :

 Paysagement et biodiversité

Préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville :

• Réaliser un traitement paysager le long des habitations existantes ;

• Préserver le boisement existant à l’Ouest du secteur «Avenue du Rollet / route de Marolles», garant 
d’une lisière urbaine de qualité et de confortement de la biodiversité.

 Déplacements et accessibilité

• Concevoir un unique accès routier à chacun des deux secteurs afi n de sécuriser au maximum les 
entrées-sorties ;

• Afi n de faciliter et d’encourager les déplacements doux à l’intérieur de la commune et du secteur, il 
est nécessaire d’aménager une liaison douce permettant de relier le chemin des Vignes et la route de 
Marolles via le secteur.

C. PROGRAMMATION

Pour toute opération de construction :
• Une densité d’environ 15 à 20 logements/ha doit être respectée sur chacun des deux secteurs (soit 

environ 27 logements sur le secteur «Avenue du Rollet / route de Marolles» et environ 7 logements 
sur le secteur  «Chemin des Vignes»),

• 30 % des logements créés devront être des logements sociaux sur chacun des deux secteurs (soit 
environ 8 logements sociaux sur le secteur «Avenue du Rollet / route de Marolles» et environ 2 
logements sociaux sur le secteur  «Chemin des Vignes»).
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Préserver et conforter les plantations  
existantes

Préserver le boisement existant

Limite du secteur 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION

Secteur «Allée du Château»

0 40 m

Prévoir un seul accès routier au 
secteur
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IV. SECTEUR «ALLÉE DU CHÂTEAU»

A. LOCALISATION

Le secteur «Allée du Château» est localisé en continuité du bourg à proximité du château de Santeny. Ce 
secteur s’étend sur environ 0,6 ha.

Ce projet s’inscrit dans l’objectif de contenir le développement de l’habitat à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine existante afi n de préserver les espaces agricoles et naturels et de répondre à l’objectif règlementaire 
de mixité.

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Afi n de réaliser un aménagement cohérent de cet espace en continuité du bourg et en relation avec les 
constructions environnantes, l’urbanisation se fera lors de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. Plusieurs orientations d’aménagement et de programmation sont d’ores et déjà requises 
(dont certaines fi gurent sur le plan joint) :

 Paysagement et biodiversité

Préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville :

• Préserver et conforter les plantations existantes le long des constructions existantes ;

• Préserver les boisements existants, situés au Nord et au Sud du secteur, permettant ainsi d’une part  
l’insertion de celui-ci par rapport au château de Santeny et à la RD 261 et d’autre part de conforter la 
biodiversité.

 Déplacements et accessibilité

• Prévoir un unique accès routier au secteur depuis l’allée du Château.

C. PROGRAMMATION

Pour toute opération de construction sur le secteur «Allée du château» :

• Une densité d’environ 20 à 25 logements/ha doit être respectée (soit  environ 17 logements),

• 60 % des logements créés devront être des logements sociaux (soit 10 logements sociaux).
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RN 19

RN 19

Préserver le boisement existant

Maintenir le boisement servant d’espace tampon par rapport à la RN19

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
Secteur «Impasse de Bigoine»

0 50 m

Préserver le mur remarquable existant

Prévoir un seul accès routier au secteur (localisation de principe)
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V. SECTEUR «IMPASSE DE BIGOINE»

A. LOCALISATION

Le secteur «Impasse de Bigoine» est au Nord de la RN 19 et à l’Est de l’EHPAD de Santeny. Ce secteur 
s’étend sur environ 0,8 ha.

Ce projet s’inscrit dans l’objectif de contenir le développement de l’habitat à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine existante afi n de préserver les espaces agricoles et naturels et de répondre à l’objectif règlementaire 
de mixité.

B. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Afi n de réaliser un aménagement cohérent de cet espace et en relation avec les constructions environnantes, 
l’urbanisation se fera lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble. Plusieurs 
orientations d’aménagement et de programmation sont d’ores et déjà requises (dont certaines fi gurent sur 
le plan joint) :

 Paysagement et biodiversité

Préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville :

• Maintenir le boisement existant au Sud du secteur servant d’espace tampon par rapport à la RN 19 ;

• Préserver les boisements existants, situés au Nord et à l’Ouest du secteur, permettant ainsi d’une part  
l’insertion de celui-ci par rapport à l’EHPAD et d’autre part de conforter la biodiversité.

 Patrimoine bâti

• Préserver le mur remarquable existant permettant ainsi l’insertion paysagère des nouvelles 
constructions par rapport aux constructions existantes ;

 Déplacements et accessibilité

• Prévoir un unique accès routier au secteur depuis la rue du Point du Jour.

C. PROGRAMMATION

Pour toute opération de construction sur le secteur «Impasse de Bigoine» :

• Une densité d’environ 15 à 20 logements/ha doit être respectée (soit environ 16 logements),

• 100 % des logements créés devront être des logements sociaux.
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION
Les autres secteurs d’urbanisation

Secteur avec une densité 
d’environ 100 à 105 lgts/ha

Secteur avec une densité 
d’environ de 70 à 75 lgts/ha

Secteur avec une densité 
d’environ de 50 à 55 lgts/ha

Secteur avec une densité 
d’environ 145 à 150 lgts/ha

Secteur avec une densité 
d’environ 40 et 45  lgts/ha

250 m0

Secteur «Centre commercial du 
domaine de Santeny»

Secteur «Place de Gondy»

Secteur «rue de la Fontaine»

Secteur «rue du Réveillon»

Secteurs «RN 19 / Avenue du 
Général Leclerc»
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VI. LES AUTRES SECTEURS D’URBANISATION

A. SECTEUR «PLACE DE GONDY» 

Ce secteur est concerné par des enveloppes d’alerte des zones humides potentielles de classe 3 défi nies 
par la DRIEE. Dans ce cadre, pour toute ouverture à l’urbanisation dans ces enveloppes, le pétitionnaire 
doit vérifi er au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008 (analyse de la fl ore et du sol).

Une densité d’environ 100 à 105 logements/ha, soit environ 42 logements, qui permet une gestion économe 
de l’espace de la commune doit être respectée sur le secteur de la place de Gondy en cas d’opération de 
renouvellement urbain.

Sur ce secteur, 100 % des logements créés devront être des logements sociaux. 

B. SECTEUR «CENTRE COMMERCIAL DU DOMAINE DE SANTENY»

Pour toute opération de construction sur le secteur «Centre Commercial du domaine de Santeny» :

• Une densité d’environ 40 à 45 logements/ha doit être respectée (soit environ 23 logements),

• 65 % des logements créés devront être des logements sociaux (soit environ 15 logements sociaux).

C. SECTEURS «RN 19 / AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC»

Une densité d’environ 50 à 55 logements/ha, soit environ 61 logements, qui permet une gestion économe 
de l’espace de la commune doit être respectée sur chacun des deux secteurs en cas d’opérations de 
renouvellement urbain.

Sur chacun de ces secteurs, 100 % des logements créés devront être des logements sociaux. 

D. SECTEURS «RUE DE LA FONTAINE» ET «RUE DU RÉVEILLON»

Ces secteurs sont concernés par des enveloppes d’alerte des zones humides potentielles de classe 3 défi nies 
par la DRIEE. Dans ce cadre, pour toute ouverture à l’urbanisation dans ces enveloppes, le pétitionnaire 
doit vérifi er au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008 (analyse de la fl ore et du sol).

Des densités d’environ 70 à 75 logements/ha, soit environ 10 logements, sur le secteur rue de la Fontaine 
et de 145 à 150 logements/ha, soit environ 24 logements, sur le secteur rue du Réveillon, qui permettent 
une gestion économe de l’espace de la commune, doivent être respectées en cas d’opérations de 
renouvellement urbain.

Sur chacun de ces secteurs, 100 % des logements créés devront être des logements sociaux. 


